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La course cycliste Paris-Nice traversera le département le 9 mars 2023

La 5  étape du Paris-Nice traversera l’Ardèche le 9 mars 2023 en passant par la vallée du Rhône (deᵉ
Limony  à  La  Voulte-sur-Rhône  en  passant  par  Andance,  Tournon-sur-Rhône  et  Guilherand-
Granges).

Perturbations sur les routes ardéchoises

Cette épreuve, qui traverse le département sur près de 100 kilomètres, se déroule principalement
sous  le  régime  classique  de  « bulle »  encadrée  par  les  forces  de  l’ordre  avec  des  coupures
maximales d’environ 30 minutes.

Les coureurs arriveront en Ardèche par la route départementale 86 en entrant sur la commune
de Limony vers 13h pour ressortir au niveau de La Voulte-sur-Rhône entre 15h et 15h30.

L’intégralité du circuit est à retrouver sur : https://www.paris-nice.fr/fr/etape-5 

Les forces de l’ordre et de secours seront mobilisées sur l’ensemble de l’itinéraire afin d’assurer la
sécurité des spectateurs,  des  coureurs,  leur  staff  et  des  organisateurs.  Le préfet  de l’Ardèche
appelle à la plus grande vigilance de tous les  usagers de la route à proximité du passage des
coureurs.
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